
REGLEMENT INTERIEUR 

Article 1 : Le vide grenier est organisé par » l’amicale des secouristes aturins » en accord 

avec la municipalité de Aire sur l’Adour. 

Article2 : L’accueil des exposants (particuliers, professionnels, associations) est prévu dès 

6h30 du matin. Tout emplacement non occupé à 8h30, pourra être redistribué. En cas 

d’absence injustifiée, la somme versée lors de l’inscription reste acquise à titre indemnité. 

Une photocopie de la pièce identité ou de la carte professionnelle sera exigée pour valider 

l’inscription, les organisateurs se réservent le droit de refuser toute candidature, 

d’annuler toute inscription, ou d’exclure tout exposant qui, à leur avis, serait susceptible 

de troubler le bon déroulement de la manifestation. 

Article 3 : Les exposants devront se présenter au point d’accueil et seront accompagnés 

sur l’emplacement qui leur a été attribué, il est interdit de modifier cet emplacement sauf 

si les organisateurs y consentent. Chaque exposant s’engage à nettoyer son emplacement 

avant départ. 

Article 4 : Les marchandises et objets proposés à la vente restent sous la responsabilité en 

cas de vol, de casse ou d’accident qui pourrait survenir lors de la manifestation, ainsi 

qu’en cas de litige d’un exposant avec les contributions publiques, douanes et police. 

L’exposant se devra d’avoir une assurance responsabilité civile concernant les dommages 

dont il pourrait être l’auteur. 

Article 5 : Par sa signature, l’exposant s’engage à respecter le présent règlement. 

Fait à ……………………………………………………………Le …. /…./…… 

Signature de l’exposant :……………………………………………………………………………….. 

Bulletin d’inscription à retourner avec le règlement intérieur signé et le paiement 

Nom :…………………………………….. 

Prénom :………………………………… 

Adresse :………………………………… 

                ………………………………….. 

                …………………………………... 

Tél : (’obligatoire)………………………. 

E-mail :………………………………………. 

Participera au vide grenier d’Aire sur l’Adour 

Le Dimanche 23 Juin 2024. 

*……………….emplacements de 2€ ml extérieur 

*……………….le ml avec table à 3€ extérieur 

*………………le ml avec table à 4€ intérieur 
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Amicale des secouristes aturins 

65 chemin de Goubet 

32400 Sarragachies 

Avant le 20 Juin 2024 dernier délai ou 

Mail : sarran.sandrine@orange.fr 
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